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I. INTRODUCTION

1 Les echanges commerciaux enregistres entre les pays africains repr&entent une faible
fraction de la valeur totale du commerce du continent avec le reste du monde. Le has mveau
des Changes intra-africains est souvent attribue* a des facteurs d'ordre structurel et d'ordre
rddementaire En effet le secteur ext&ieur des economies africaines est fort onente" vers les pays
deVelopp& tandis que les pays afticains continuent a e<licter des politiques commerciales trop
restrictives a regard des echanges intra-africains; les droits de douane ainsi que les mesmes non
tarifaires, fort vane's de pays en pays, continent a restreindre les flux commerciaux entre pays

africains. *

2 n convient de rappeler que les pays africains ont institue' des groupements economiques
sous-re*gionaux qui sont charge's d'initier et/ou de renforcer rintegration economique sur une base
sous-re*gionale Des programmes de liberalisation des echanges commerciaux ont e*te" adopted et
mis en oeuvre partiellement ou entierement par les Etats membres des differents groupements
economiques sous-re"gionaux existants. Ces groupements comprennent: la Zone d'echanges
pre'fe^entiels pour VAfrique orientale et australe (ZK>), la Communaute' economgue des Etats
de FAfrique de TOuest (CEDEAO), la Communaute* economique des Etats de 1 Afrique centrale
(CEEAC), rUnion douaniere et economique de!'Afrique centrale (UDEAC) et la Communaute*
economique des Pays des grands lacs (CEPGL).

3 La pr^sente &ude aura done pour objet d'analyser d'abord l'e*tat de mise en oeuvre des
sche*mas de liberalisation des e*changes intra-africains existant au sein de chaque sous-iegion et
de mettrc en exergue, dans la mesure du possible, les problemes ayant entrave" leur mise en
oeuvre. Des propositions ^amelioration de ces politiques commerciales seront formulees au
regard des obstacles qui auront 6t6 identifies.

4. L'e*tude comprendra quatre chapitres: le premier sera consacre' a Texamen de la situation
des echanges intra-africains, aux plans regional et sous-regional, le deuxieme aux perspectives
d'accroissement des echanges intra-regionaux; le troisieme mettra en lumiere les progrfes
enregistres dans la mise en oeuvre des dispositions relatives a la liberation des echanges dans le
contexte sous-re*gional tandis que le quatrieme formulera des propositions visant a renforcer le

processus d'int^gration des marches en Afrique.
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1.

CHAPITREI

TENDANCES ET CARACTERISTIQUES DES ECHANGES

INTRA-AFRICAINS

Tendances recentes

5, Malgre' les progres enregistr& dans le domaine de Tindustrie et les efforts de liberalisation
des Changes de>loy& par les pays africains au cours de ces dernieres decennies, Involution
recente des ecnanges intra-afncains conduit a s'interroger sur les chances replies de leur
accroissement. Le tableau 1 Ulustre Involution du commerce exterieur africain entre 1980 et
enire 1986 et 1989. On note une nette baisse de la valeur absolue du commerce ext&ieur de
TAfrique entre 1980 et 1986, passant de 94.942 millions de dollars des Etats-Unies en 1980
a 46.682 millions en 1986, entralnant une baisse des recettes d'exportation. Cette situation tient
principalement au fait que les cours des produits de base qui constituent le gros des expectations
africaines vers les pays industrialists ont connu une forte chute. Par contre, le commerce intra-
afticain exprime* ea valeurs absolues a accuse" une stagnation voire une le*gere augmentation. La
part relative des enhances intra-africains n'a pas non plus accuse* une tendance favorable.
Comme le montra le tableau 1, cette part s'est quasiment stabilisee au tour de 6 p. 100 apres
avoir progress^ de 3,1 a 6,1 p. 100 entre 1980 et 1986. Les obstacles fondamtntaux a
l'expansion du commerce intra-africain seront analyses a la premiere section du deuxieme

chapitre de mtude.

Tableau 1

Commerce intra-africain (CTCI 0-9^

(en millions de dollars U.S.I

1980

1986

1987

1988

1989

Moyenne

Commerce

intra-africain

2 970

2 850

3 092

3 638

3 877

Commerce

international

94 942

46 682

51980

54 895

56 136

Commerce

intra-africain

tauxen %

3.1

6.1

5.9

6.6

6.9

5.7

pnilftrins mensiiels des statistiqnex des Nations Unies. mai 1990 et mai 1991.
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2. Pominantes prinripales des Changes intra-africams

6. Le tableau 2 montre qu'en termes de structure du commerce intra-africain deux groupes

de produits ont constamment repre*sente* plus de 50 p. 100 durant la derniere decennie. 11 s'agit
des produits aiimentaires, des boissons et du tabac (sections 0 et 1 du CTCI) et des produits
petrok'ers et sous-produits y afferents (section 3 du CTCI). Leur part en 1980 repr&entait 66
p. 100 du total du commerce intra-africain, tandis que durant la periode 1986-1989, cette part
s'est elevee a une moyenne annuelle de 52 p. 100. La structure de la production africaine justifie
cette predominance des produits du cru dans les echanges intra-africains. La faible part des
produits manufactured dans ces ^changes revele le feible niveau de 1'industrialisation du
continent. La part des produits manufacture's dans ce commerce a oscilie* ait tour de 10 p. 100
durant la pe*riode considered.

7. La regionalisation constitue une autre caracte*ristique importante des echanges intra-
africains, qui s'effectuent entre pays voisins du fait de la proximity et des efforts de cooperation
multisectorielle deployed par les memes pays voisins qui sont regroupes au sein d'une entity
d'integration economique. Le commerce intra-africain se trouve ainsi concentre* a TinteVieur des
groupements economiques sous-rtfgionaux. hes principaux produits sur lesquels portent ces

echanges sont identifies dans la section suivante.

3. raractA-istiques d&i changes intra-sous-rdgionaux

8. M6me s'il n'a pas 6X6 possible de disposer de donn^es daaillees et actuates du
commerce a rinterieur de chaque sous-re'gkm, il n*y a pas de raison de croire que sa structure

soit diff^rente de celle du continent e^ant donne' la similarity de la production. Les produits
agricoles occupent une part importante dans les ^changes intra-sous-rdgionaux qui sont inf^rieurs
a 1%. Les accords de cooperation bilaterale conclus entre les pays d'une meme sous-region
comportent des listes de produits originaires exportables par ies Etats signataires, mais peu de
produits font effectivement Tobjet d'echange. La neuvieme reunion du Comite' adiac pour ies
affeires douanieres de la rnmrnunaut^ ^conomique des Pays des Grands Lacs (CEPGL) tenue
a Gisenyi (Rwanda), du 25 au 30 novembre 1991 a constate que sur 118 produits ou groupes de
produits inscrits sur les listes des produits e^changeables, 24 seulement font Tobjet d*echange,
dont les plus importants sont au nombre de 10, a savoir2.

- ies tissus et fils de coton

- -, les bouteilles

- les casiers et pots en plastique

- les boucbons - couronnes

- le tabac hache*

- le riz et tes brisures de riz
- les tuyaux en PVC et accessoires

- lesbieres

- Thuile de palme

2 Source: Programme de promotion rapide des echanges commerciaux au sein de la

CEPGL, document de travail no. GL/SEP/91/602, page 1.

I■■K
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le zinc brut

9 Dans tous les six pays de l'Afrique du Nord, les exportation destinies aux pays
de*velopp6> varient de 80 a 100 pour cent des echanges totaux. La consequence de la
predominance du commerce entre tes pays de la sous-re*gion et les pays developp<Ss est la part
reUiitc du commerce intra-sous*re*gional qui ne depasse pas 2 pour cent. Selon les informations
fragmentaires dont on dispose, les pays de I'Afrique du nord s'echangent principalement:

les produits alimentaires (fruits et le'gumes)

les tissus de coton

les tapis

les meubles

les produits phannaceutiques

le riz

le sucre

10. Jfr Afrique centrale. dont font partie les pays membres de TUDEAC3 les echanges intra-
sous-re*gionaux portent comme tout ailleurs en Afrique, sur des denrees de premiere necessity et
sur des produits utilisables dans les quelques industries qui y sont installees. n s'agit notamment:

a) des biens de consommation: viandes, poissons, ce"r&les et farines de ce'reVJes, sel,
sucre, huiles alimentaires, boissoos (bieres) et tabacs, produits d'habillement
(tissus de coton), produits d*hygiene et de sante" (savon);

b) des biens interm&iiaires: produits du regne animal, produits du regne vestal et

mateViaux de construction.

11. Le commerce intra-sous-regional des pays de l'Afnque de l'Ouest demeure relativement
linrite*, comptant pour environ 3 pour cent du commerce total des pays de la sous-re"gion. Un
des traits caractenstiques de ces relations commerciales intra-sous-r^gionales est que le niveau
et rimportance de ces echanges varient largement de pays en pays membres de la CEDEAO.
Le Nigeria est de loin le plus grand exportateur et importateur au sein de la sous-rdgica tandis
que le Cape Vert tient une part minime dans les echanges intra-sous-r^gionaux. Ce commerce
porte essentiellement sur les produits alimentaires; il demeure neanmoins limits Aant dona^ la
magnitude des importations totales des produits alimentaires effectuees par les pays de la sous-
re*gion. H convient de souligner qu'en de'pit du niveau limits du commerce intra-zonal, celui-ci
s*avere important pour les pays enclaves de la sous-region dont les principles exportation
consistent en animaux vivants et en viande. Un des produits bruts faisant Tobjet du commerce
uitra-zonal important est le p&role. En effet, le Nigeria fournit une proportion importante du
petrole brut aux raffineries en Cdte d'lvoire, au Ghana, au Se*ne*gal, au Liberia et en Sierra
Leone. Les echanges intra-sous-re'gionaux de produits manufacture's sont ne'gligeables du fait du
faible niveau d'industrialisation.

3 Le Tchad, la Guinee equatoriale, Sao-Tome* et Principe, le Cameroun, le Congo, le

Gabon et la Republique centrafricaine forment TUDEAC.
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12 Une liste commune d<$taffle les produits qui doivent faire Tobjet d'&hanges dans le ca&e
a*u 7m?riVft*?«r« P^f^entieh^ Ft«KrfgrAfrimie de l'Estet (If; I'AfrlflWaustrele. Le
erouoe I fe cette Hste commune comprend les produits alimentaires tels que les viaMes, les
poissons le mais, le sorgho et le riz; le groupe II les matieres premieres agncoles de la sous-
region tels les tabacs bruts, les bois bruts ainsi que les matieres premieres non agncoles. Le
eroupe HI regroupe les biens intermSdiaires (papiers, marbres, tubes et tuyaux en fonte) tandis
Sue le groupe IV renseigne sur les biens de consommation durables et les biens de consoramation
non-durables et les biens de consommation non-durables, qui sont essentiellement des produits

manufacture's.
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CHAPITRE II

PERSPECTIVES D'ACCROISSEMENT DES ECHANGES INTRA-SOUS-REGiONAUX

13 Les Changes intra-africains ne se developperont que si certaines conditions sont remplies.
L'eTirnination des principaux obstacles, tout particulierement les barrieres d'ordre re'glementaire
tels que les droits de douane et d'autres meswes non tarifaires contribuera a lew essor.

1. r^fi^is d'urnr ^ffn^firafinn des ^changes intra-afncains

a) Obstacles

14. Les obstacles fondamentaux a la promotion des ^changes commerciaux intra-africains
consistent en la presence de produits concurrentiels, l'absence de compiementarite dans la
structure de production, la dominance des circuits de distribution par les societes transnationales,
les coflts de production eleve*s rendant incompe'titifs les produits africains, les mesures
gouvernementales d'ordre re*glementaire ainsi que l'absence et/ou la defectuosite des infrastnictu-
res d'appui a la commercialisation des produits africains. Le manque de coordination de leurs
plans de" de'veloppement economique respectifs a conduit les pays africains a implanter des
industries productrices concurrentielles. En outre, la plupart de ces industries sont surtout
oriente*es vers les marches natiocaux et fonctionnent, faute de demande suffisante, en regime de
sous-capacity. Dans le mdme ordre d'idees, il convient d'ajouter a cela Ie fait que les enireprises
communaiitaires trouvent difficilement des debouches au sein d'une mgme sous-re*gion du fait que
les pays appartenant a cette sous-region :ne concretised pas Pengagement de consommer les
produits de ces entreprises. Les habitudes commerciales freinent la consommation des produits
africains, surtout quand ce sont les soci&e*s transnationales qui sont censees promouvoir les
^changes intra-africains. Les difficult^ de transport a l'int^rieur du continent, l'insecurite"
re'gnanl sur les voies d'acheminement accroissent les co0ts des produits africains, les rendant

■ ainsi incompe'titifs par rapport aux produits e*trangers, import^s par les voies marines et surtout
consomme's par les populations urbaines. Ec outre les habitudes de consommation que ces
populations deVeloppent repre'sentent aussi un handicap a Texpansion des Changes intra-
africains. La barrieres douanieres et re*glementaires, qui seront analysees dans la s<;ction
suivante, constituent e*galement un frein a Texpansion des e"changes intra-africains.

15. II arrive que les op&ateurs commerciaux africains soient beaucoup plus renseignes sur la
: disponibilit^ de produits Strangers que sur celle de produits africains. L'absence d'un mecasiisme
% adequat de collecte et de dissemination de rinformation sur les possibilite's commerciales aux
? niveaux regional et sous-regional est k l'origine de cette situation.

• b) Perspectives d'accroissement

'i 16. Le potentiel d'expansion du commerce au niveau sous-r^onal en Afrique est
! considerable. L'excedent commercial des pays africains qui est disponible pour Techange est
j dirige* outre-mer. Une analyse des flux commerciaux entre les diffeirentes sous-regions du
I continent montre qu'une grande partie de produits sont echanges avec le monde developpe. Mais
"{■ si Ton y regarde plus pres, les pays africains important en grande quantite" en provenance des

mSmes pays de*veloppes des produits ou groupes de produits qui sont egalement expels par
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d'autres pays africains. Les produits dits "produits correspondants" peuvent representer une base
solide d'echanges entre pays africains. Une analyse des flux commerciaux des differeutes isous-
r^gions par groupes de produits peuvent reveler des excedents commerciaux a ecouler ssir les
marches africains. Selon les estimations du Centre du commerce international CNUCED/GATT
\ il existe au sein de la CEDEAO et de la ZEP une demande tres importante d'huile non-
raffinee (CTCI 3) et de machines et d'e'quipement de transport (CTCI 7). Us possibilite's
d'&banges s'offrent egaiement dans d'autres secteurs de produits, tels que la cat£gorie CTCI 0
(produits alimentaires et animaux vivants) en depit des intemperies qui alterent roffre.
L*eTimination des obstacles inventories ci-dessus permettra de tirer profit de 1'exploitation du

potentiel d'echanges intra-africains.

2. N&essite d'une cooperation douaniere mtra-sous-r&miiak

17. Les pays africains utilisent de plus en plus des instruments de contrdle de la politique
commerciale. En effet, la plupart de ceux-ci out adopte une politique economique principalement
basee sur les revenus provenant des exportations et des importations. Ils dependent en fait des
droits de douane pour leurs Tevenus. Les taxes douanieres sont ge*ne*ralement tres filev^es, au
point que rares sont les produits africains qui demeurent compe*titifs sur les marche*s des pays qui
imposenTces taxes. En outre les systemes douaniers en vigueur dans diffeVents pays ne sont pas

similaires. Les impositions pre*ferentiel!es entre pays africains sont limhe'es et ne couvrent qu'un
certain nombre de produits. fl convient de signaler qu'a ces obstacles d*ordre tarifaire s*ajoutent
de nombreyses restrictions quantitative^ qui sont e*dicte*es a I'encontre d'importations africaines
aux fins de protection d'industries nationales naissantes. Celles-ci sont ge"ne*ralement incapables

de feire face a la concurrence e*trangere. Ces obstacles non tarifaires ayant e*t^ identifies dans
d'autres rapports du secretariat, il serait superflu de les d^tailler dans la pre"sente eilude qui se
limite a Texamen des efforts de liberalisation des echanges qui ont &e* d6p\oy6s par les pays
africains en vue d*exploiter le potentiel commercial intra-africain.

18. Une cooperation douaniere entre pays africains suppose une mise en oeuvre de deux
politiques commerciales diff&entes. On se r^fexe aux politiques vis-a-vis des pays de"vekippe"s

d'une part et d'autre part, vis-a-vis des pays en voie de deVeloppement. A cette fin, les pays
africains doivent recourir a Tin^gration &;onomique. La formation d'une union douanifere ou

d'une zone d'echanges pre"ferentiels offre la possibility de poursuivre une politique commerciale
pre*ferentielle au sein d'un groupe de pays et d'appliquer des obstacles commerciaux a Tencontre

d'un autre groupe de pays.

19. La liberalisation des e*changes entrafne des eflets sur les Economies des pys concerne's.

En effet, la production est plus rationalise*e par reTimination d'unites produdrices inefficaces;
I'efficacite' des unite's productrices conduit a la reduction des couts unitaires de production;
relargissement des marches debouche sur des economies d'echelle; le surplus de 1'oflTe devient
evident; la diminution du revenu national doit Stre compensee par d'autres sources de revenus
et la balance de paiements peut accuser un deficit si une action politique, telle la devaluation,

n'est pas prise pour corriger ce deficit.

4 SGU££g: Notes sur le potentiel du commerce sous-regional en Afrique, CCI, 16 fevrier

1990, page 3.
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CHAPITRE III

LIBERALISATION DES ECHANGES AU SEIN DES GROUPEMENTS
LfflE ECONOMIQOTS SOOS-REGIONAUX EXISTANTS

20 Ce chapitre passe en revue les efforts d'inte*gration economique qui ont 66 ^P^s W
les' pays aSs durant ces deux demieres decennies. Un accent particulier sera mis dans un
premie temps sur les progres enregistr^ dans ce domaine et dans un deuxieme temps sur les
Stesqdauraiententrapraccelerationduprocessusd'integiationeconomiqueau mveaude
chaque sous-re*gion.

1 Prinrimies mem** H* «hftqti«iti«n des Changes aui ont tit adfllHftS par
' Iff ISSSSS j X l rPPHT d rupRAC de la CEEACd

s mem q
ShSS dr jfl 7PP X la rPPHT. de rupRAC. de la

a) fnge. d'fchangffj pr^f^rentiftk pour rAfrifliie orientals et mistral^

21 La zone a pour objectifs de promouvoir la cooperation des pays membres notamment
dans les bomajnes du commerce, des douanes, de l'industrie de 1'agnculture, ^ to^orts, de
Umonnaie et des ressources naturelles, Le dfiveloppement de la Zone d'echanges£«&"«*
deTxwchera sur la creation d'un Marche' commun, premiere tape conduisant vers 1 6tabbssement
d'une Communaute- economique des Etats de rAfhque orientate et australe. Les arttcks,12 H
17 du Tn&Hfoulent que les Etats membres s'engagent a require et a eTimmer les droite de
douane et les barrieres non tarifaires impost a rimportation ou a rexportation des joints
sonifies dans la liste commune comprenant des produits d^tenmnfe ongmaires de la Zone et
or&entant pour les Etats membres un int&et a rexportation et a rimportatwn. Conforme-ment
aux articles 3et 4 du Protocole relatif k rabaissement et a reTimination dfes barrieres douameres
(Annexe I du Traftg) les produits figurant sur la liste commune seront classes en divers groupes
et bene^icieront des reductions selon les pourcentages suivants:

a) Groupel: Alimentation 30%
b) Groupe II: Matieres premieres

i) agricoles 50%
ii) non agricoles 60%

c) Groupe III: Biens interme\Jiaires 65%
d) Groupe IV: Biens de consoma-

tion manufacture's

i) durables

ii) non durables

iii) hautement concu-

rents

iv) pr&eatant une

. importance parti-

liere pour le
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de*veloppement

dconomique 70%

e) Groupe V: Biens d'equipement (y

compris le materiel

de transport) 70%

f) Groupe VI: Produits de luxe 10%

22. L'article 4 du m6me Protocole precise que les Comores et Djibouti pourront, au cours
de la periode de deux ans qui suit Tentree en vigueur du Traits, require leurs droits de d<:wane
dans une proportion de 25 pour cent seulement des taux de reductions douanieres applicable aux
Etats de la Zone. Leurs taux de reductions douanieres ulterieures seront ne*gocie*s lors de chaque

serie de negotiations.

23. L'article 5 du m&ne Protocole precise que les barrieres non tarifaires relatives aux

produits figurant sur la Liste commune seront assouplies ou supprime"es, sous forme de traitcment
preTerentiel ou d'exemption. II y est e"galement stipule* que les Etats membres s'engagent a
proce*der en permanence a Texamen de ces barrieres regroupe*es en:

a) * Restrictions quantitatives
b) Octroi de licences d'exportation et d'importation

c) Octroi de certificats de change

d) * Interdiction, temporaire ou non, d'importer

e) Versements anticip& de provisions pour l'importation

f) Autorisation conditionnelle d'importer

g) Taxes sp&iales pour Toctroi de certificats de change
h) Indications relatives aux sources d'importation

24. Selon Tarticle 6 du Protocole portant sur I'abaissement des barrieres tarifaires, les Etats

membres de la ZEP s'engagent a ne pas augmenter les droits de douane et a ne pas multiplier
les barrieres non tarifaires a rencontre des produits figurant sur la Liste commune. II est
egalement indique* que la reduction ou la suppression des barrieres tarifaires et non tariiiaires en
faveur des produits figurant sur la Liste commune intervient 180 jours au plus tard a compter de
la date a laquelle un accord est conclu sur une telle reduction ou suppression.

25. II est prevu que les concessions tarifaires et non tarifaires que certains pays se seraient
reciproquement octroye*es a titre d*autres accords commerciaux pre*ferentiels s'e*tendraient h tout
autre Etat membre desireux de beneficier de ces concessions, sur une base reciproque.

b) Cnmmunaufa* trnynmigiie des Pavs des Grands Lacs (CEPGL)

26. La convention portant creation de la Communaute' economique des Pays des Grands Lacs
(CEPGL), signee le 20 septembre 1976 par les chefs d'Etat et de gouveraement du Burundi, du
Rwanda et du Zaire, visait entre autres a assurer la security des Etats membres et de leurs
populations, a promouvoir les echanges commerciaux et la circulation des personnes et des biens

et k developper la cooperation dans les domaines social, economique, scientifique et culturel.
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27. En application des dispositions de cette Convention, les Etats membres ont signe* un

certain nombre de conventions et de protocoles relatifs a la coope'ration dans les dorcdues du
commerce, de la liberalisation du commerce des produits du cru et de la coope'ration douiiniere

qui sont analyses dans les paragraphes suivants.

28. En septembre 1978 un accord de cooperation commerciale et douaniere a e*te* signe' par

les Parties qui s'engagent a autoriser, moyennant Tintroduction d'un avis d*importation ou

d'exportation CEPGL, rimportation ou Importation des marchandises figurant sur les listes

annexees a 1'accord. L'arrangement mone'taire conclu entre les trois pays devait faciliter les

transactions commerciales intra-CEPGL.

29. La Convention qui a ete* signed le ler de*cembre 1985 a Gisenyi, (Rwanda) sur la libre
circulation de personnes, de biens, de capitaux et le droit d'e'tablissement preVoit r&ablissement

d*une zone de libre Change et d'une union douaniere. Cette dernifere serait cre^e dans les dix
ans suivant r&ablissement d'une Zone de libre ^change qui devrait 6tre actuellement dans sa

phase de transition. II a e*te" preVu pour la zone de libre echange un stade pr^paratoire de 3 ans

devant dCbuter en 1987 et un stade transitoire de 7 ans devant durer de Janvier 1990 a d&embre
1996. Le programme de liberalisation des ^changes couvrant le stade preparatoire de la Zone

de libre ^change pr^voyait:

i) la mise en vigueur du tarif pr^feirentiel CEPGL et 1'expeVimentation des premieres

mesures d'assouplissement des barrieres non-tarifaires;

ii) la suppression des barrieres non tarifaires a la circulation des biens;

30. II a etd convenu qu*au cours du stade transitoire de la zone de libre ^change ies Etats

membres meneraient a bien les actions suivantes:

i) n^gociation et application de la deuxieme reduction d*obstacles tarifaires;

ii) suppression des droits et taxes r^siduels a Timportation.

31. Le ler decembre 1985 tut e"galement signe* le Protocole libdralisant le commerce des

produits du cru, en vertu duquel il est prdvu que les produits dits du cm pourront circuler

Ubrement a 1'interieur de la Communaut^ aux conditions suivantes:

i) les produits doivent fitre originaires des Etats membres, c'est-a-dire 6tre d'origine

animale, min£rale ou vdg^tile et n'avoir subi aucune transformation de caractere

; industriel;

ii) lesdits produits doivent, en outre, e"tre agrees, c'est-a-dire figurer sur l'une des

listes annexees au protocole;

iii) les produits mentionnes en i) ci-dessus, vivants, et les sous-produits qui, sans

avoir donnd lieu a uue transformation industrielle, ont re^u un appret destine k en

assurer la conservation en 1 e"tat ou a en faciliter la circulation (congelation, mise

en saumure, sechage, solage, cbaulage, ddgrossissage, equanissage, etc...).
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32. Le Protocole stipule que tous produits figurant sur Tune ou 1'autre des listes, p^uvent

circuler libremeni au sein de la Communaute', en franchise de tous droits et taxes a Tirapj. nation,

a ^exclusion, le cas e'che'ant, des taxes int^rieures spe'cifiques ou ad valorem frappant le produit.

S'agissant des exportations, les dispositions du Protocole demandent aux Etats membres

d'exoneYer les produits agrees de tous droits et taxes a 1'exportation, lorsque lesdits produits sont

exported vers un autre pays merabre de la Communaute". Sont toutefois exclus de ces mesures

d'exone*ration, les produits de meme espece d'origine e*trangere. Les listes des produits du cm

agrees doivent 6tre revues pe*riodiquement selon une procedure preVue par le Protocole.

33. Conforcne*ment a Particle 2 du Protocole relatif a l'accord de cooperation comirurdale

et douaniere, les Etats membres ont signd en 1990 un Protocole portant creation du tarif

pre*ferentiel de la CEPGL, qui a pour objecttf de contribuer a la promotion et a la liberalisation

progressive des ^changes entre les Etats membres, en vue d'assurer la libre circulation des biens

en franchise de tous droits et taxes % rimportation et a rexportation sur les produits originates

de la CEPGL. En vertu du me"me article, les Etats membres s'engagent a :

i) require et supprimer progressivement entre eux, les droits de douane et autres

taxes ayant effet equivalent auxquels sont soumis leurs e'changes commerciaux de

produits spe'cifiques et figurant sur une liste commune;

ii) supprimer les droits et taxes a 1'exportation sur les produits qui b&idificieroiit du

tarif pre*fe*rentiel au sein de la Coramunaute";

iii) favoriser leurs e'changes reciproques directs.

34. Au titre de l'article 3 du Protocole susmentionne', les Etats membres sont cor..onus

d'adopter une liste commune de produits ;>pe*cifiques originaires des Etats membres pouvant

be*ne*ficier d'un traitement pre'fe'rentiel. II est e*tabu* que la liste commune devra con^onet des

produits spe'cifiques pre*sentant pour les Etats membres un inte*r6t a l'exportation ou Timpoitation

et faire Fobjet de n^gociation et de modification par le Conseil des Ministres de la CEPGL One

taxe unique et uniforme reprise sur 3a liste commune sera applique^ a Timportation.

35. En vertu du meme Protocole, le Conseil est habilite* a fixer les reductions d'un

pourcentage coramun et la suppression des droits de douane et autres taxes d'effet equivalent.

Une augmentation des droits de douane et autres taxes d'effet Equivalent n'est pas autorisdc en

ce qui concerne les produits figurant sur la liste commune. Les concessions tarifaires que

certains Eiats membres se seront deja accordees seront 6tendues a tout Etat merabre d&ireux de

bdndflcier de telles concessions sur une base re*ciproque.

c) Union douaniere et e*conomique de rAfrique centrale (UDEAO

36. L'article 27 du Traits instituant TUDEAC pr^voit que TUnion constitue un seul tenitoire

douanier a rintdrieur duquel la circulation des personnes, marchandises, biens, sendees et

capitaux est libre. En rm de compte le but de 1'Union est de promouvoir l'e'tablisseinent

progressif d'un Marche* commun par le biais de rharmonisation des plans de deVeloppement, de

la cooperation et du de*veloppement en matiere d*e^onomie rurale, de Tadoption d'une politique
de repartition equitable des projets industriels communautaires et de la reduction ou dt la
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suppression des obstacles au commerce inter-Etats. Avant d'entamer la mise sur pied de 1' Union
economique, les Etats membres se sont d'abord soucife de liberaliser les echanges hu son de

TUnion par 1'adoption d'une politique consistant dans:

i) rinstauration d'un tarif douanier et fiscal d'entre*e commun dans leurs relations

avec les pays tiers;

ii) l'admission en franchise de tous droits et taxes d'entre*e des produits du cru

originaires des Etats membres;

iii) la mise en oeuvre d'un regime prtferentiel special, dit de taxe unique, applicable
a rimportation dans les Etats membres des produits industrials origmaires de

TUnion;

iv) l'abandon progressif entre les Etats membres des pratiques commerciales
restrictives.

d) rnmmnnaiih* ^nnomigne des Htats de rAfrioue centrale (CEEAC)

37. Le Traite' portant creation de la CEEAC a e*te* signe* a UbreviUe, Gabon, le 18 octobre
1983 par les chefs d'Etat et de gouvernement des pays membres. L'article 4 du Traite precise
que la Communaute' proc£dera a:

i) relimination entre les Etats membres des droits de douane et toutes autoes taxes

d'effet equivalent a 1'importation et a I'exportation des marchandises;

ii) Tabolition entre les Etats membres des restrictions quantitatives et autrcs entraves

au commerce;

iii) re"tablissement et le maintien d*un tarif douam'er exte'rieur commun.

38. Les Protocoles annexed au Traite' incluent ceux qui ont trait a l'abolition des ciroits de
douane entre les Etats membres, a reiimination des barrieres non tarifaires, l^tablissement d'un
tarif exterieur commun et la coope*ration douaniere.

39. Dans le domaine de la liberalisation des echanges, deux mesures sont envisagees:
reiimination des droits de douane, des contingentements, des restrictions ou des prohibitions

ainsi que les obstacles d'ordre administratif au commerce.

e) C"mm»"a»^ &™™™<Fe ^s Etats de 1'AfriQue de 1'Ouest (CEDEAO)

40. La Communaute* tfconomique des Etats de TAirique de TOuest compte 16 nations
membres. Le Trajte* instituant cette Communaut^ a e*t^ ratifi^ en 1975 par les gouvernements
du Ghana, de Cdte d'lvoire, du Berlin, de Gambie, de Guinee, du Liberia, de Guinee Bissau,
du Burkina Faso, du Mali, du Nigeria, du S^ntfgal, de Sierra Leone et du Togo. Le Cape-Vert
en est devenu membre en 19789 des son accession a l'independance.

if-1 ■
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41. En vue d'atteindre les objectifs du Traits en matiere de liberalisation des echan^es, les

Etats membres de la Communaute ont tout d'abord procede a une consolidation des droite de

douane et autres taxes a effet equivalent, ainsi que les barrieres non tarifaires h la circulation des

produits originaires de la CEDEAO, a compter du 28 mai 1979, ainsi qu*a rintroductkm d'une

nomenclature douaniere coramunautaire, de normes statistiques communes et de documents

douaniers communs 5. A partir de cette m6me periode, il est preVu que les produits du cru et

de l'artisanat be"n£ficieront de la franchise totale des obstacles tarifaires et non tarifaires. Un

calendrier a 6b£ e'tabli pour la liberalisation des droits de riftuafle. £t autres taxes equivalentes

frappant les importations de produits industriels. Les Etats relativement plus industrialists de la

CEDEAO 6 elimineront les obstacles en six Stapes re*parties sur six ans, tandis que les autres

Etats les eliminerons sur une periode de huit ans. Une liste de produits industriels be'neficiant

de ce traitement pre'ferentiel a etc" adresse*e par les Etats membres. Ces produits devraient etre

obtenus par des entreprises jouissant du statut communautaire pour e"tre eligibles au traitement

pre'ferentiel preVu par le Schema. La liberalisation des obstacles non tarifaires grevant les

produits industriels devait s'effectuer sur une periode de quatre ans, a dater du 28 mais 1981.

II convient d'ajouter que cette liberalisation des produits industriels £tait assortie d'un systeme

de compensations fiscales payees par les pays exportateurs de produits industriels en faveur de

ceux qui les importent a titre de compensation des pertes de recettes budgetaires resultant de la

reduction tarifaire preferentielle. La difference entre le montant des recettes d'exportation au

titre de la nation la plus favorise*e et celui des recettes reelles resultant de Tapplicatton du taux

pre'ferentiel CEDEAO devait constituer la base de compensation en faveur du pays importateur.

42. Un programme de libre-echange revigore' concernant 25 produits industriels approuve*s,

qui sont fabriqu^s par 20 entreprises agr&es, a e'te' adopts le ler Janvier 1990. Ce nouveau

schema de liberalisation des ^changes de la CEDEAO prevoit que la reduction tarifaire doit

porter sur des produits industriels obtenus par les entreprises dont au moins 57% des actions sont

detenus par les nationaux des Etats membres, alors que le schema precedent preVoyait 35%. Un

certificat d'origine est exige a Timportation de ce type de produits.

f) Union du Maghreb arabe (UMA^

43. C'fist en 1988 que 1'AlgeTie, la Libye, le Maroc et la Tunisie ont fait une declaration

proclamant l'etablissement d'une Union du Maghreb arabe (UMA) et signe un Traite* soulignant

les prioapes, les objectifs et les structures de TUnion.

44. Les dispositions du Traite indiquent que les Etats membres de 1'Union se sont engages

a cooperer dans piusieurs domaines. II est avant tout e'tabli que la libre circulation des

personnes, des biens et services et des capitaux au sein des Etats membres se r^alisera par etapes.

L'article 3 du Traite stipule que les Etats membres formuleront des politiques communes dans

presque tous les secteurs y compris la diplomatic, la defense, lMconomie et la culture. Dans la

sphere dconomique, le Traite* vise le developpement de la sous-region a travers des "joint

ventures11 et des programmes specialised.

5 TD/B/C.7/51, deuxiemepartie: "Evolution r&ente dans les organismessous-regionaux".

6 Cdte d'lvoire, Ghana, Nigeria et Senegal.
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45. Depuis la signature du Traits instituant TUMA, on a constate que les representsnts des
Etats membres ont pris un certain nombre de decisions dans le secteur de I'lntegration. C'est

a Alger que les Ministres des affaires etrangeres, les ministres d'economie et de la planu rcation,
les ministres des finances de reconomie et de la planification, les ministres des finances et ceux

de ragriculture ont mis au point, les 18 et 19 octobre 1990, une "strategic de developpement de

la sous-region" pre"voyant quatre e"tapes:

i) la creation d'une zone de lihre echange avant 1992 rendant possible la circulation
des biens dans la sous-region sans Timposition d'une double taxe. La realisation
de cet objectif exige que les Etats membres prennent des mesures de stabilisation

des barrieres tarifaires et non tariraires, des droits d'entree et de toutcs autres

taxes a effet equivalent ainsi que des taxes internes en vigueur h la date d'entree

en vigueur du Traite;

ii) * la creation d*une Union douanifere avant 1995 par la suppression de toutes les

barrieres administratives, l'eiimination des obstacles tarifaires et non tarifaires

frappant les echanges intra-maghrebins et radoption d'un tarif exterieur commun;

iii) s la realisation en Tan 2000 d'un Marche commun maghrebin par i) l'adoptum
d'une politique commune dans les domaines tels que Fagriculture, les transports

et les communications, Pindustrie, Fenergie et la recherche scientifique; ii)
I'harmonisation des politiques mone'taires, financieres et fiscales; iii) la mise en
application du principe de la libre circulation des personnes, le droit de residence

et d'etablissement;

iv) la creation d'une Cfflnrnufl.3'1^ economique. a une date qui n'est pas encore fixee.

2. Progrfes enregistres et problfemes rencontres dans la mise en oeuvre des schemas

de liberalisation -Ami ^changes au sein des groupements de cooperation et

d'intggration economiques en Afrique

46. Les progres enregistres et les problemes rencontres par les Etats membres dans la
liberalisation des echanges au niveau de chaque sous-region sont analyses dans les paragraphes

suivants.

a) Zone d*e*changes prefeYentiels pour 1'Afrkpi^ nripntale ^t australe (ZEP)

47. Plusieurs decisions ont ete prises par les instances de la ZEP en vue d'appliquer le

programme de liberalisation des echanges pour une liste commune de produits, qui avait ete lance

au cours des premieres annees d'existence de la ZEP. En juin 1987, les ministres des pays

membres ont decide d'abaisser les droits de douane de rac.on iine*aire de 10 pour cent tous les
deux ans entre 1988 et 1996. Ke*unis a Lusaka (Zambie) du 24 au 27 Janvier 1992, les ministres

des Etats membres n'ont pas adopts la proposition tendant a acceierer la liberalisation du

commerce par reiimination des droits de douane au plus tard en 1995. En erTet, quelques pays

ont fait remarquer les difficult^ a se conformer a une telle proposition en raison des deiais

enregistres dans la mise en oeuvre des decisions prises anterieurement sur la question de
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liberalisation des echanges. La peur de pertes substantielles de revenus poussent certains Etats

membres a freiner rexecution des schemas de liberalisation des echanges.

48. En outre, la ZEP a 6t6 confrontee a plusieurs problemes au moment de mettre en oeuvre

le programme de liberalisation des echanges. II ressort du rapport de la reunion de Lusaka

mentionnee dans le paragrapfae precedent que plusieurs pays ont e*mis des reserves quant a la

poursuite de 1'execution des decisions relatives a la liberalisation des echanges. En effet, certains

pays ont fait savoir qu'il leur etait difficile de cominuer a publier les reductions tarifaires alors

que les marches les plus importants de la sous-region refusaient Tentree aux produits originaires

de ces pays en leur opposant des obstacles non tarifaires. Certains pays ont m6me menace

d'annuler les premiers tarifs de la ZEP et de ne plus delivrer des licences d'importation en faveur

des produits originaires des pays qui appliquent des restrictions a lews produits.

49. Tout en reconnaissant que plusieurs pays, deployment des efforts pour liberaliser les

obstaclesnon tarifaires, les ministres de la ZEP etaient d'avis que la reduction tarifairc devait

s'accompagner de reiimination des barrieres non tarifaires au sein des Etats membres. Us ont

par consequent decide d'examiner regulierement cette question importante et d'etablir un

calendrier pour reiimination de ces restrictions aux echanges dans la sous-region. En outre,

certains pays pensent que la Liste commune constitue un obstacle a l'expansion du commerce

intra-communautaire du fait que les nouveaux produits ne beneficient pas du traiiement

preterentiel prevu par le Traite.

50. Plusieurs pays sont par contre en train de prendre des mesures necessaires a la publication

des reductions tarifaires de 10 pour cent; c'est le cas de TEthiopie, du Kenya, du Malawi, de

Maurice, du Mozambique, du Rwanda, du Soudan, de la Tanzanie, de la Zambie et du

Zimbabwe.

b) Communaute economique des pays des Grands Lacs (CEPGL)

51. Le programme de liberalisation des echanges au sein de la CEPGL n'a pas encore produit

les effets escomptes quant a rintensification des echanges intra-communautaires, dont 1c niveau

demeure bas en regard de rimportance des transactions effectuees avec le reste du monde.

52. La raise en application des instruments de cooperation dans le domaine de la liberalisation

des echanges intra-communautaires s'est heurtee a des obstacles de divers ordres.

0L'accord de cooperation commercials et douaniere

53. Tous les Etats membres de la CEPGL nfont pas encore ratirie cet accord.

(ii) L^ proftocole portflflt lit^T^ii^^PB.tfl1 cpniinieTCe 4e produits <ju cry

54. L'application des dispositions de ce protocole n'a pas ete aisee. Tout d'abord, le
Protocole sur la liberalisation du commerce des produits du cm est entre en vigueur relativeraent

tard, c'est-a-dire cinq ans apres sa signature. Ensuite, les Administrations concernees ont

eprouve des difficultes quant a la verification du caractere originate des produits du cm. En

outre, U existe un commerce frontalier important qui n'est pas enregistre par les administrations
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douanieres. Les avis CEPGL n'ayant pas €t€ poursuivis a cause des difficultes de paiement ont

poussd les operateurs economiques a recourrir au commerce frontalier non enregistr? -:\ui ne

necessite pas de licence d'importation.

(iii) Le protocole portant creation d'un tarif preTe*rentiel de la CEPGL

55. L'Accord de cooperation commerciale et douaniere dispose en son article 2 que les parties

contractantes pourront s'octroyer reciproquement des avantages tarifaires sur certains produits

et marchandises originaires des Etats membres. 96 produits ou groupe de produits originaires
sont vise*!! par le Protocole. Le Protocole n'est; pas encore applique" du fait que tous les Etats

membres ne 1'ont pas encore ratifie*. L'article 15 stipule que le Protocole entrera en vigueur a

la date du depot du dernier instrument de ratification au secretariat exe*cutif permanent de ia

CEPGL. A ce jour, seuls le Burundi et le Zaire ont ratifie* le Protocole.

c) Union douaniere et e*conomique de I'Afrique centrale (UDEAQ

56. Les mecanismes de cooperation mis en place au sein de l'UDEAC ont fonctionne

differemment.

;(i) Le tarif dpu^nkr et fiscal commun

57. L'appb'cation de ce tarif a amene* les Etats membres a:

harmoniser le droit fiscal d'entr^e et la taxe commune sur le chifrre d'aftaires a

rimportation;

imposer un taux de droit de douane aux importations provenant de pays tiers, les

produits "originaires" devaot circuler librement;

institutionnaliser une taxe complimentaire a 1'importation afm de corriger Ie
niveau de recettes suite aux pertes accuse*es par certains pays du fait de rhannoni-

sation.

58. L'abolition des barrieres douanieres au sein de l'Union a amen^ les Etats membres a

adopter un instrument subsidiaire appeie "Enqu^te permanente ou contrdle statistique', &i vue

de controler les ^changes et d'obtenir les statistiques sur les flux commerciaux inter-Etats.

59. On a constate* que le fait de laisser la fixation du taux de la taxe comple'mentaire a la

competence discretionnaire de chaque Etat membre constituait en fait une barriere taiifaire aux
mouvements commerciaux inter-Etats. En outre re*chec de ce me*canisme de cooperation est

venu du fait que les Bureaux communs des douanes n'ont pas reverse regulierement les recettes
per^ues en faveur des Etats membres.
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(ii) La libre circulation en franchise des produits du cru originaires des Etats
memhres

60. II a e*te observe* qu'en pratique certains produits du cru tels que le cafe*, le bois, le the\

le colon, le cacao ne be*neficient pas des privileges prevus par le Traite*. Lors de leur circulation

k rintdrieur de l'Union, les produits du ciru tout comme les autres produits originates de pays

tiers font 1'objet d'un pointage appeie "Enqueue permanente".

(iii> Le re*gime prgf&rentiel spfoial, dit la taxe unique applicable ft rimportatipn

dans les Etats membres de produits industriels originaires

61. Ce regime n'a pas fonctionne* convenablement. En effet, le non reversement regulier des

recettes a l'Etat de consommation effective a e*t£ une des raisons de I*e*chec du regime de la taxe

unique en taut que mecanisme sous-regional.

d) Communautd economique des Etats de TAfrique centrale (CEEAO

62. Depuis sa creation, en octobre 19153, h CEEAC n'a pas encore enregistre* de progres

notables dans la realisation de ces objectifs. On note cependant que les Etats membres ont deja

pris les decisions relatives au gel des barrieres non tarifaires et a la liberalisation des ^changes

des produits du cm.

e) Communaute" economique <jes Etats de rAfrique de TOuest (CEDEAO)

63. Jusqu'a ce jour, la mise en oeuvre du schema de libe*ralisation de la Communaute' a connu

tres peu de progres. Quelques pays ont soumis leurs produits industriels pour inclusion dans le

schema. En fait, la majority des Etats membres sont toujours tenus de le faire. Les

contributions respectives au Fonds de compensation ne sont pas verse*es promptement cu ne le

sont m^rae" pas. Les Etats membres sont tenus d'imprimer et de distribuer a leurs op^rateurs

economiques les documents douaniers harmonises, sp^cialement les certificats d'originc a les

formulaires de declaration en douane en vue de rendre ope'rationnel le schema de liberation des

echanges. Or, a ce jour seuls quelques pays l'ont fait et ont informd le secretarial tie la

CEDEAO. Les retards et les reports enregistres dans la mise en oeuvre de ce programme de

liberalisation des ecbanges ont del)6uche* sur un schema dramatiquement arrit^ par rapport au

calendrier initial. A litre d'exemple, les reductions tarifaires preTerentielles accordees en 1991

par le Ghana aux produits industriels communautaires s^levaient a 20 p. 100, alors que la

liberalisation devait Store totale vers 1985.

64. Le retard dans la mise en oeuvre du schema tient a un certain nombre de facteurs, panni

lesquels on peut mentionner: la non sensibilisation des operateurs economiques au schema par

les Etats membres, leur crainte de ne pas r<:cevoir de compensation en cas de perte de revenus,

le manque d'harmoiiisation des politiques commerciales. En outre, le commerce mtra-

communautaire des produxts deja couveits par le schema progresse lentement du fait de la

defectuosite des voies de communications, des barrieres a la libre circulation des nuirchandises

decoulant des nombreux pointages au seio de la sous-region et du manque d'informations

commerciales.
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f) Union du Maghreb arabe (UMA)

65. Les relations commerciales entre les pays de la sous-region s'effectuent principalement
sur une base bilaterale. Les 15 conventions sign^es par les Etats merabres ne sont pas encore

entrees en vigueur.

CHAPITRE IV

CONCLUSION ET PROPOSITIONS VISANT A METTRE EN OEUVRE

LES SCHEMAS DE LIBERALISATION DES ECHANGES

66. Les precedents chapitres ont mis en exergue le faible niveau des echanges intra-sous-
r£gioaaux et Tampleur des obstacles qui s'opposent a leur essor, en particulier les barrieres
tarifaires, qui constituent d'importantes sources de revenus budgetaires ainsi que les barriferes non
tari&ires.

67. En reconnaissant Turgente necessite d'eiiminer ces entraves, les Etats membres se sont

d'ordre douanier. Des schdmas de liberalisation des echanges ont ete mis en place au sien de
chaque groupement sous-regional. Des calendriers pour lew suppression ont ete mis au point,
mais, a la tumiere de renseigneraents disponibles au secretariat, la mise en oeuvre de tous les
schdmas de liberalisation a connu des retards assez importants.

68. En*vue d'acceie*rer la mise en oeuvre es schemas de liberalisation des echanges, les
recommandations suivantes sont formuiees.

1- _ Zone d'echanges oreferentiels pout rAfrique orientate et anstrafe <7KP\

Les Etats membres devraient:

i) Evaluer les pertes eventuelles des gouvernements qui resulteraient des
reductions tarifaires, de facon a rassurer les interesse*s et renforcer la mise
en oeuvre du programme de liberalisation;

ii) Prevoir des mecanismes compensatoires en feveur des pays les moins
avances qui sentient affecte*s par ces reductions tarifaires;

iii) Publier regulierement la liste des barrieres non tariiaires imposees par les
Etats membres et suivre de pres leur elimination par les Etats membres;

iv) Encourager le recours k la Chambre de compensation;
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2. Cnmmunautg frnnomique des navs des (frauds LaCS (CEPQL)

i) L*Accord de cooperation commerciale et douaniere et le Protocole portant
creation d'un tarif preferentiel de la CEPGL et la Convention de libre
circulation de personnes, de biens, de capitaux devraient e"tre ratifies de
fagon groupee dans les meilleurs deiais comrae i'ont recemment decide" les

Chefs d'Etat et de gouveraement;

ii) Les Etats membres devraient prendre des mesures appropriees pour rendre
obligatoire la souscription d'avis d'importation ou d'exportation CEPGL
en ce qui concerne le commerce intra-communautaire des marctiandises

originaires;

iii) Une "Liste commune" des produits du cm devrait £tre etablie pur faciliter
les e"changes intra-communautaires.

3. Union douanfore ar ^onomiqne de 1*Afrioue centrale (UDEAC)

Les Etats membres devraient:

i) Supprimer ies instruments de contrdle du commerce intra-communautaire

tels que TEnquSte permanente;

ii) Reverser re*gulierement les recettes percues en faveur des Etats membres

de PUnion;

iii) Octroyer des privileges aux produits du cm en circulation a 1'interieur de

I'Union.

Ar finmtnunautf drnnomique des Etats de 1'AfiJOUe Centrale (CEEAC)

69 Les Etats membres devraient prendre des mesures pour surmonter les difficult^
rencontrees dans I'execution des dispositions relatives a la liberalisation des exchanges. A cet
effet il convient d'exploiter les <5tudes techniques qui ont && realisees dans la sous-r€gion par
le secre'tariat avec Tassistance financiere du Programme des Nations Unies pour le ddveloppement

(PNUD).

5. romimmautg ^mwwnique d^ Rims de I'Afriaue de l'ouest (CEDEAQ)

Les Etats membres devraient:

i) axer la liberalisation des ectianges sur rharmonisation des poliriques
commerciales et les structures de production industrielle;

ii) institutionnaliser le r61e du secteur prive dans le processus de libe'raiisation
des echanges en cre*ant un Conseil economique charge de de*flnir les
modalites de mise en oeuvre des schemas de liberalisation des echanges.

K
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6. Union du Maghreb arabe (UMA)

70. Les Etats membres devraient de*ployer des efforts en vue d'integrer les economies
nationales de fa^on a s'assurer que le processus d'integration ne soit pas mis en question par

d'autres facteurs.


